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[Cette correction s’applique uniquement à la version française.] 

Au coin supérieur gauche le point de l’ordre du jour provisoire devrait être 2.2 et non 3. 
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1. Sous le sous-titre (“[Mécanisme d’examen de la mise en oeuvre]”), les crochets 
encerclant le paragraphe 9 devraient être supprimées. 

2. Sous le second sous-titre, (“[Centres régionaux pour la création des capacités ]”), 
le paragraphe portant actuellement le nombre 9 devrait être renuméroté de manière à devenir le 
paragraphe 10 et les paragraphes suivants portant actuellement les numéros 10, 11, 12 et 13, 
devraient être renumérotés en conséquence pour devenir les paragraphes 11, 12, 13 et 14, 
respectivement. 

----- 

_______________________ 
* UNEP/CBD/MSP/1 
 

                                                 
Par souci d’économie, le présent document est imprimé en nombre limité.  Les délégués sont donc priés d’apporter leurs propres 
exemplaires aux séances et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.  

 


